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01.

-ce que le label « Villes 
et Villages Fleuris » ?



1959

Création par le ministère en charge 

du tourisme du Concours des Villes 

et Villages Fleuris avec pour slogan 

« Fleurir, c’est accueillir »

1972

Le ministère passe le relais de la 

mission au Comité National pour le 

Fleurissement de la France (asso loi 

1901)

2001

Réforme statutaire, le Comité 

National pour le Fleurissement de la 

France devient Comité National des 

Villes et Villages Fleuris

2010

Création d’une grille d’évaluation 

nationale et prise en compte de 

critères liés à l’environnement et à la 

biodiversité



Un label au service de 
la qualité de vie

• Concourt à l’amélioration du cadre de vie des habitants

• Participe à la promotion de l’image et à l’attractivité des villes et des 

villages labellisés

• Crée du lien social

• Prend en compte les enjeux environnementaux et économiques liés à la 

gestion de l’aménagement des espaces paysagers mais aussi publics 

comme l’entretien des trottoirs ou la présence de pistes cyclables

• Outil efficace de management pour fédérer les équipes municipales 

autour d’un même projet

• Un motif de fierté pour les communes et pour les habitants 



Un label au service de 
la stratégie municipale

• Le label témoigne d'une stratégie municipale globale et cohérente 

en faveur de cette qualité de vie.

• Il représente un vrai engouement auprès des communes. Près d’un 

tiers des communes françaises (ce qui représente environ 12 000 

communes) se mobilisent pour réussir à obtenir ce label qualité de 

vie.

• A ce jour,  plus de 4 708 d’entre elles sont labellisées de 1 à 4 

Fleurs, dont 279 communes qui peuvent se féliciter d’avoir obtenu 

le label « 4 Fleurs ».



Une démarche de 
développement durable

Qui s’inscrit dans la mission REV3 initiée par le 

Conseil Régional et la CCI depuis plus de 10 ans.

catalyseur des ambitions et actions des Hauts-de-France 
pour promouvoir une région plus durable et plus solidaire 
pour et avec les hommes, les territoires et la planète.



Volet social

• Améliore le cadre de vie des habitants
• Renforce l’image, l’attractivité et l’accueil des communes
• Place l’humain au cœur des projets

Volet 
environnemental

• Invite à prendre en compte la biodiversité présente sur le 
territoire

• Incite à économiser les ressources

Volet 
économique

• Développe l’économie locale
• Renforce l’attractivité économique

Le label est un outil 



358
VILLES OU VILLAGES

 FLEURIS 

EN HAUTS-DE-FRANCE

Aisne : 31
Nord : 106
Oise : 58
Pas-de-Calais : 73
Somme : 94



02.



Une Organisation à 3 niveaux



Le niveau départemental

Tous les ans : 
Recueil des 

inscriptions des 
communes non 

labellisées

Pendant l’été : 

Visites
Après les visites : 
Délibérations

Fin novembre/ 
début décembre 
Remise des Prix 

départementaux + 
Proposition à la 1ère

fleur

Mission principale :

Autres missions :

Accompagnement

Individuel

Collectif

Accession à 
la première 

fleur

Sensibilisation 
sur des 

thématiques en 
lien avec la 

grille 
d’évaluation



Le niveau régional

Visite des 
communes 
labellisées

1,2 et 3 
Fleurs

Les 
communes 
proposées 

à la 
première 

fleur

130
Communes

Tous les 3 ans

Accompagnement collectif

• Organisation de temps de sensibilisation

Accompagnement individuel
• Organisation de visites conseils sur 

sollicitation

Sauf exception



Les grandes étapes avant 
le passage du jury

1. Dossier Technique de candidature :

Présent dans le dossier remis lors de votre accueil.

Ce dossier est à nous retourner complété pour 29 avril 2024.

Il sera ensuite envoyé aux jurés qui visiteront la commune pour qu’ils aient une première approche.

2. Données relatives au passage dans les communes (début-mai) :

Envoi des courriers aux communes pour les avertir de la date, de l’heure de passage ainsi que de 

la durée de la visite du jury. La tournée s’effectue de début juin à début septembre.

3. Dossier de présentation de la commune (pour le passage du jury) :

Ce dossier est à réaliser par la commune. Il doit contenir des explications et des 

illustrations et être structuré selon l’ensemble des critères d’évaluation de la 

grille du label. Un exemplaire est à remettre à chaque juré le jour de la visite.



Les grandes étapes après 
le passage du jury

1. Débriefing de la visite :

Remplissage de la grille d’évaluation et début de rédaction du 

compte-rendu de la visite avec les avis et les conseils du jury.

2. Délibérations :

2 jours de délibérations sont prévus mi-octobre.

3. Palmarès officiel :

Une fois les délibérations terminées, les résultats seront envoyés par courrier à toutes 

les communes visitées. Ils sont aussi publiés sur notre site internet.

4. Remise des prix régionaux des Villes et Villages Fleuris :

Une cérémonie est organisée chaque fin d’année (début décembre). 



03.

Le jury régional



Un jury bienveillant

PLUS DE 

40 Jurés 
AU SERVICE 

DU LABEL EN 
HAUTS-DE-FRANCE

Le jury régional établit 

ses évaluations dans le cadre de 

la mission qui est définie par le 

règlement du label.

Son rôle est d’accompagner une 

commune dans la démarche de 

labellisation et de l’aider à progresser 

en tenant compte des 

caractéristiques identitaires du 

territoire communal.



Des jurés bénévoles ou mis à disposition

2 Co-Présidentes

Mady DORCHIES-BRILLON

Patricia POUPART

Des responsables ou directeurs de services « espaces-verts » et « cadre de vie » de communes « 4 Fleurs »

Des représentants des CAUE(S) des 5 départements Un représentant de la Société d’Arboriculture

Des chargés de missions pour le volet environnemental

Des bénévoles ayant travaillé dans différents services techniques, espaces-verts ou environnement

Des représentants des CPIE(S)
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Une grille nationale

62 Critères

RÉPARTIS

EN 7 CATÉGORIES

Elle constitue un support de travail pour 

les membres du Jury et est une base de 

discussion pour établir leur décision. Elle 

est remplie à l’issue de la visite.

1. La visite du Jury

2. La mise en œuvre du projet municipal

3. L’animation et la promotion de la 

démarche

4. Le patrimoine végétal

5. La gestion environnementale

6. La qualité de l’espace public

7. L’analyse par espace





























05.

La visite du jury



Organisation de la visite

Respect du timing

Diversité des sites visités : 3 arrêts à 
prévoir

Moyen de transport adapté

Prise de parole prévue tout au 
long de la visite

Accueil du jury :
- 10 minutes grand max pour une 
visite de 1h00
- situer la commune dans son 
contexte
- Présenter les motivations pour 
le label
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Le Conseil National des 
Villes et Villages Fleuris



Le CNVVF

Coût de la cotisation annuelle :

Cat. 1 : de 0 à 499 habitants   50 €

Cat. 2 : de 500 à 999 habitants  90 €

Cat. 3 : de 1 000 à 3 499 habitants 175 €

Cat. 4 : de 3 500 à 9 999 habitants 225 €

Cat. 5 : de 10 000 à 19 999 habitants 350 €

Cat. 6 : de 20 000 à 49 999 habitants 450 €

Cat. 7 : de 50 000 à 79 999 habitants 800 €

Cat. 8 : de 80 000 à 119 000 habitants  1 200 €

Cat. 9 : + de 120 000 habitants   1 500 €

Dès l’obtention du label, la 

commune doit adhérer au 

CNVVF et doit verser une 

cotisation annuelle.

Le barème de cette cotisation 

est établi en fonction de la 

démographie de la commune. 



Le CNVVF

https://www.villes-et-villages-
fleuris.com/acces-reserve



07.

Les outils de communication



Site internet : https://www.hautsdefranceregionfleurie.com/

SCAN ME 



Page Facebook : Villes et Villages Fleuris Hauts-de-France

SCAN ME 



Vidéothèque des bonnes pratiques sur Youtube

SCAN ME 



Merci de votre attention

Vous avez des questions ? 

N’hésitez pas à contacter Coralie DE WIT

par téléphone : 06 72 80 89 18

par email : coralie.dewit@hautsdefrancetourisme.com 
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